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Avant-propos
La surprise s'est fait attendre, soit! Mais convenez que le résultat est satisfaisant.
Affublée de sa nouvelle parure, notre revue prend un nouveau départ. Certes, chacun
s'était habitué à voir l'œuvre de Jean-François Comment figurer en couverture de
notre bulletin. Mais rien n'est immuable.

Après un tâtonnement, l'Assocation pour la défense des intérêts jurassiens a retrouvé
ses marques. Une restructuration a été opérée, un nouveau programme d'activités
élaboré.

En juillet dernier, l'ADIJ a acclamé un nouveau président et désigné un nouveau
secrétaire général. La direction s'est élargie, comprenant désormais deux collèges.
Les responsabilités principales sont assumées par des membres prêts à donner le
meilleur d'eux-mêmes.

Nous rendons ici hommage aux efforts consentis par l'ancienne direction au cours de
la période difficile de restructuration. Aujourd'hui, les grandes lignes de notre activité
future ont été définies. Notre assocation s'est assigné les tâches suivantes :

- améliorer l'attractivité de notre région en matière d'implantation industrielle, par le
biais d'une diversification du potentiel industriel.

- favoriser le développement de notre agriculture, ainsi que de l'artisanat et des
services en vue de répondre toujours mieux aux besoins de nos populations.

- assurer et développer nos voies de communications intérieures et extérieures pour
qu'elles tiennent mieux compte des intérêts de nos vallées.

- permettre une formation professionnelle facilitant la reconversion et la réinsertion
professionnelle des travailleurs.

- jouer, sur le plan socio-économique, le rôle d'agent de coordination.

- étudier et proposer des mesures concrètes dans le domaine de la protection de la
nature et du patrimoine.

- organiser un bureau d'information économique et sociale mettant des renseignements

à la disposition de chacun.

Les 7 districts jurassiens connaissent actuellement d'importants problèmes économiques.

Nous sommes résolus a apporter notre contribution pour tenter de les
résoudre.

La direction
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